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Factsheet : Compte de dépôts 

 

Description 

Vous disposez d'un capital dont vous n'aurez pas besoin au cours des six prochains mois ou plus ? Dans ce cas, le 
compte de dépôts est un bon choix. Profitez d'une tenue de compte sans frais, d'une rémunération avantageuse  
et d'un placement sûr. Faites fructifier votre argent ! 
 

Avantages en un coup d'œil 

– Taux attrayant 
– Pas de frais de tenue de compte  
– Retraits d'espèces gratuits  
– Virements sans frais 
 

Conditions requises 

– Personne individuelle de plus de 18 ans (ni entreprise, ni association, etc.) 
– Domicile et résidence fiscale exclusivement en Suisse 
– Pièce d'identité officielle suisse ou, pour les personnes avec une nationalité étrangère, permis de séjour B ou C 
– Être membre de Coop (gratuit) 

 

Conditions 
 

Ouverture / Tenue de compte Gratuit – compte individuel uniquement (pas de compte joint) 

Nombre de comptes Au maximum 2 par client(e) 

Devise du compte CHF – pas d'autre devise possible 

Solde minimum CHF 100 
La Coop Caisse de dépôts se réserve le droit de clôturer le compte en cas de 
non-respect du solde minimum. 

Intérêt 

 

Taux d'intérêt actuel : www.coop-caisse-de-depots.ch/compte 
La rémunération court du jour du versement au jour du remboursement. 
Paiement des intérêts annuel au 31.12., sans limite de rémunération. 

  

http://www.coop-caisse-de-depots.ch/compte
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Frais sur avoirs / Intérêts 
négatifs 

Aucun 

Durée minimale de dépôt 
légale (Exigence 
réglementaire) 

6 mois – valable pour chaque dépôt 
La souscription d'une obligation de caisse est possible à tout moment. 

Limites de remboursement CHF 20’000 – cumulés par mois civil 
Les retraits sont possibles uniquement après expiration de la durée minimale 
de dépôt légale de 6 mois. 

Délais de résiliation 3 mois – pour les remboursements de plus de CHF 20’000 
Le montant est à disposition pendant 30 jours à compter de la date de 
résiliation. Les montants résiliés ne doivent pas nécessairement être retirés. 
Des frais de dépassement de 1% sont imputés sur les montants retirés qui 
n'ont pas été résiliés, pour autant que la durée minimale de dépôt légale de  
6 mois soit écoulée. 

Versement d'espèces Gratuit – au guichet de la Caisse de dépôts (pas de bancomat) 
Sans limite ; pour les montants plus élevés, des justificatifs d'origine peuvent 
être exigés pour des raisons réglementaires. 

Retrait d'espèces Gratuit – au guichet de la Caisse de dépôts (pas de bancomat) 
Uniquement jusqu'à CHF 10’000 ; par virement pour les montants supérieurs. 

Paiements entrants Gratuit – pas d'envoi automatique d'avis de crédit 
Bulletins de versement QR personnels disponibles (gratuits). 

Paiements sortants Gratuit – pas d'envoi automatique d'avis de débit 
À partir de CHF 10’000, uniquement sur un compte bancaire suisse au nom de 
la personne titulaire. 

Cartes / E-banking Pas possible 

Procuration Uniquement aux personnes majeures domiciliées en Suisse 
Droit de signature individuelle uniquement. Mêmes droits que le/la titulaire 
du compte (sauf accord/suppression de procuration). 

Clôture de compte CHF 20 

Extrait de compte Gratuit – annuellement au 31.12. ou à la date de clôture 
Envoyé automatiquement. 

Bouclement annuel / 
Récapitulatif des intérêts 

Gratuit – annuellement au 31.12. ou à la date de clôture 
Envoyé automatiquement. 

Impôt anticipé 35% – à partir d'intérêts bruts perçus de CHF 200 

Envoi par courrier postal Gratuit – aucuns frais refacturés 
Envoi uniquement à l'adresse du domicile (pas de case postale, pas de c/o). 
Les utilisatrices et utilisateurs de l'application ne reçoivent pas de courrier. 

Administration / 
Clarifications 

CHF 25 par 15 minutes 
P. ex. recherches d'adresse, retours courrier multiples, recherches 
approfondies (successions, etc.). Facturation au réel par tranche de  
15 minutes écoulées. Les frais de tiers sont refacturés. 

Investigations / 
Contestations de transactions 

CHF 25 par 15 minutes 
P. ex. investigations sur des virements, des justificatifs de caisse ou d'intérêts. 
Facturation au réel par tranche de 15 minutes écoulées. Les frais de tiers sont 
refacturés. Aucuns frais en cas de contestation justifiée. 

Clause de non-responsabilité 

Les informations communiquées ici sont fournies à titre purement informatif, sans engagement d'aucune sorte. Aucune garantie ne peut être donnée quant à 
leur actualité, à leur exactitude ni à leur exhaustivité. Elles peuvent être modifiées à tout moment. Elles n'ont en aucun cas valeur d'offre ou de 
recommandation pour l'achat ou la vente d'instruments financiers ou l'établissement d'une autre relation commerciale, et ne doivent en aucun cas être 
interprétées comme un conseil financier, un conseil fiscal ou une autre forme de conseil professionnel. Toute responsabilité en cas de dommages ou de pertes 
pouvant découler de l'utilisation de ces informations est exclue. 


